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Code civil

Titre IX — De la puissance paternelle

Extrait

Article 376

Version du 24 mars 1803

Texte source :  Code civil des Français, édition originale et seule officielle, à Paris, de l'imprimerie de la République, An XII, 1804.  

Si l’enfant est âgé de moins de seize ans commencés, le père pourra le faire détenir pendant un temps qui ne pourra excéder un mois; et, à cet
effet, le président du tribunal d’arrondissement devra, sur sa demande, délivrer l’ordre d’arrestation.

Version du 30 octobre 1935

Texte source :  Décret portant modification des articles 376 et suivants du code civil.  

Si l’enfant est âgé de moins de seize ans commencés, le père pourra  faire ordonner son placement par autorité de justice. A le faire détenir
pendant un temps qui ne pourra excéder un mois; et, à cet effet, le président du tribunal  civil d’arrondissement devra, sur sa demande, délivrer  un
ordre d’arrestation. Le président du tribunal civil désignera en outre pour une période qu’il déterminera, mais qui ne pourra excéder l’époque de
la majorité, soit une maison d’éducation surveillée, soit une institution charitable, soit toute personne agréée par l’autorité administrative ou les
tribunaux et qui sera chargée d’assurer la garde et l’éducation de l’enfant. l’ordre d’arrestation. 

Version du 1 septembre 1945

Texte source :  Ordonnance 45-1967 sur la correction paternelle.  

Le président s’entoure de tous renseignements utiles sur le mérite de la requête. Il fait notamment procéder, par toute personne qualifiée, à une
enquête sur la situation matérielle et morale de la famille, sur le caractère et les antécédents de l’enfant, ainsi que sur le point de savoir s’il a des
biens personnels et s’il exerce un état.

Si, pendant l’enquête, le président juge nécessaire de s’assurer de la personne du mineur, il peut, par ordonnance de garde provisoire, exécutoire
nonobstant appel, prendre telles mesures de placement qui lui paraîtront conformes à l’intérêt du mineur et, s’il y a lieu, le confier à une maison
d’éducation surveillée.

Il peut déléguer le pouvoir de prendre ces mesures au Si l’enfant est âgé de moins de seize ans commencés, le père pourra faire ordonner son
placement par autorité de justice. A cet effet, le président du tribunal  pour enfants de la résidence du mineur. 

civil devra, sur sa demande, délivrer un ordre d’arrestation. Le président du tribunal civil désignera en outre pour une période qu’il déterminera,
mais qui ne pourra excéder l’époque de la majorité, soit une maison d’éducation surveillée, soit une institution charitable, soit toute personne
agréée par l’autorité administrative ou les tribunaux et qui sera chargée d’assurer la garde et l’éducation de l’enfant. 

Version du 23 décembre 1958

Texte source :  Ordonnance n° 58-1301 du 23 décembre 1958 relative à la protection de l’enfance et de l’adolescence en danger.  

Le juge des enfants avise de l’ouverture de la procédure les parents ou gardien quand ils ne sont pas requérants, ainsi que le mineur s’il y a lieu.
Il les entend et consigne leurs avis Le président s’entoure de tous renseignements utiles sur le mérite de la requête. Il fait notamment procéder,
par toute personne qualifiée, à une enquête sur la situation du mineur et son avenir. 

Le juge des enfants fait procéder à une étude de la personnalité du mineur, notamment par le moyen d’une enquête sociale, d’examens médicaux,
psychiatrique et psychologique, d’une observation du comportement, matérielle et morale de la famille, sur le caractère et les antécédents de
l’enfant, ainsi que sur le point de savoir s’il a des biens personnels et s’il exerce un état.

Si, pendant l’enquête, le président juge nécessaire de s’assurer de la personne du mineur, il peut, par ordonnance de garde provisoire, exécutoire
nonobstant appel, prendre telles mesures de placement qui lui paraîtront conformes à l’intérêt du mineur et, s’il y a lieu,  d’un examen
d’orientation professionnelle. Il peut toutefois, s’il possède les éléments suffisants d’appréciation, n’ordonner aucune de ces mesures ou ne
prescrire que certaines d’entre elles. 

le confier à une maison d’éducation surveillée.  

Il peut déléguer le pouvoir de prendre ces mesures au président du tribunal pour enfants de la résidence du mineur.
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